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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme prescrite (art. 384 al. 1, 385
al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une décision du Tribunal criminel ordonnant l'arrestation
du prévenu à l'issue de l'audience et comme telle sujette à recours auprès de la Chambre de
céans (art. 222, 231 et 393 al. 1 let. b CPP ; arrêts du Tribunal fédéral 1B_178/2017 du 24
mai 2017 consid. 2.1. et 1B_250/2014 du 4 août 2014 consid. 2.2. in fine ; ACPR/903/2021
du 20 décembre 2021 consid. 1 ; ACPR/12/2017 du 13 janvier 2017 ; ACPR/254/2015 du
30 avril 2015 consid. 1 ; Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE
(éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n 4 ad
art. 231). Le recours émane du prévenu, qui a qualité de partie à la procédure (art. 104 al. 1
let. a CPP) et qui, détenu, a un intérêt à l'annulation de la décision entreprise (art. 104 al. 1
let. a et 382 al. 1 CPP).

E. 2
Le recourant ne remet pas en cause l’existence de charges suffisantes contre lui et n’y
consacre qu’une allusion, en p. 16 de l’acte de recours, selon laquelle les conclusions de
l’autopsie de la victime seraient les seules charges réunies contre lui, ce que le Ministère
public combat dans ses observations.
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débats du Tribunal criminel, les légistes mandatés par la justice, confrontés à moult contre-
expertises privées, ont maintenu toutes leurs conclusions initiales sur une mort violente
causée par suffocation hétéro-agressive (procès-verbal d’audience, 9 mai 2022, pp. 18 à 43)
et que celle-ci est survenue – ce qui n’a jamais été contesté – lors d’un huis clos n’ayant
réuni que le recourant et celle qui était sa femme (ACPR/758/2016 du 24 novembre 2016
consid. 2. ; jugement du Tribunal criminel, p. 17).

E. 3
Le recourant estime que le risque de fuite serait inexistant ou pourrait être pallié par les
mêmes mesures de substitution que par le passé, avec des sûretés augmentées, le cas
échéant.

E. 3.1
Selon l'art. 231 al. 1 CPP, au moment du jugement, le tribunal de première instance
détermine si le prévenu qui a été condamné doit être placé ou maintenu en détention pour
des motifs de sûreté pour garantir l'exécution de la peine ou de la mesure prononcée (let. a)
ou en prévision de la procédure d'appel (let. b). Ces cas de figure ne constituent pas des
motifs de détention proprement dits au sens de l'art. 31 al. 1 Cst., mais apportent des
précisions d'ordre procédural en relation avec les motifs de détention légaux de l'art. 221



CPP (arrêt du Tribunal fédéral 1B_210/2016 du 24 juin 2016 consid. 2.1.). Le but est
d’assurer l’exécution effective du condamné contre lequel il existe des indices concret
d’une intention de fuir à l’étranger ou de se cacher en Suisse pour se soustraire à l’exécution
du jugement (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds), op. cit.,
n. 7 ad art. 231). Matériellement, l'art. 231 al. 1 CPP a notamment pour but d'assurer la
recherche de la vérité dans les cas d'infractions graves, en particulier en cas de risque de
fuite et de collusion. L'art. 221 al. 1 let. a CPP se trouve ainsi renforcé par l'art. 231 al. 1
CPP après une condamnation intervenue en première instance, notamment lorsque les faits
concernant une infraction grave sont contestés (ATF 145 IV 503 consid. 2.1 p. 506 s.).

E. 3.2
Le risque de fuite doit s'analyser en fonction d'un ensemble de critères tels que le caractère
de l'intéressé, sa moralité, ses ressources, ses liens avec l'État qui le poursuit ainsi que ses
contacts à l'étranger, qui font apparaître le risque de fuite non seulement possible, mais
également probable. La gravité de l'infraction ne peut pas, à elle seule, justifier la
prolongation de la détention, même si elle permet souvent de présumer un danger de fuite
en raison de l'importance de la peine dont le prévenu est menacé (ATF 143 IV 160 consid.
4.3 p. 166 s.). Il est sans importance que l'extradition du prévenu puisse être obtenue (ATF
123 I 31 consid. 3d p. 36 ; arrêt du Tribunal fédéral 1B_61/2015 du 19 mars 2015 consid.
3.1). Même si cela ne dispense pas de tenir compte de l'ensemble des circonstances
pertinentes, la jurisprudence admet que lorsque le prévenu a été condamné en première
instance à une peine importante, le risque d'un long séjour en prison apparaît plus concret
que durant l'instruction (ATF 145 IV 503 consid. 2.2 p. 507). Ainsi, un prévenu âgé de
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d’hypertension (traitées par des comprimés), reconnu coupable d’assassinat et condamné à
dix-huit ans de peine privative de liberté, peut être tenté de fuir pour éviter de passer le
restant de ses jours en prison, alors même que pareil risque n’avait pas été retenu contre lui
avant le verdict et qu’il admettait les faits (ibid. consid. 2.3 p. 507 s.). À l’inverse, un
ressortissant suisse bi-national, résidant en Suisse depuis 5 ans avec femme et enfants, sans
emploi et possédant un bien immobilier à l’étranger, présente un risque de fuite atténué
après une détention provisoire de plusieurs années, même s’il conteste les faits et encourt la
prison à vie en appel, et doit bénéficier de mesures de substitution (arrêt du Tribunal fédéral
1B_344/2017 du 20 septembre 2017 consid. 4.4. et 5.2.). Au surplus, le Tribunal fédéral a
renforcé sa jurisprudence relative à l'obligation de l'autorité d'appel d'interroger elle-même
le prévenu sur les faits et infractions contestés, indépendamment de l'intervention du
défenseur du prévenu. Faute d'intensité suffisante dans l'audition du prévenu par la
juridiction d'appel, la pratique du Tribunal fédéral est ainsi d'annuler l'arrêt sur appel et de
renvoyer la cause à la dernière instance cantonale (ATF 145 IV 503 consid. 2.4 p. 508 s. ;
143 IV 288 consid. 1.4.2-1.4.4 p. 291 ss. ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_903/2018 du 14
décembre 2018 consid. 3, non publié in ATF 144 IV 383, et 6B_155/2019 du 29 mars 2019
consid. 3 ; pour le cas d’un assassinat commis à huis clos, ATF 145 IV 503, précité).

E. 3.3
Conformément au principe de la proportionnalité (art. 36 al. 3 Cst.), d'autres solutions
moins dommageables que la détention sont ordonnées si elles permettent d'atteindre le
même but que celle-ci. Selon l'art. 237 al. 1 CPP, le tribunal compétent peut ainsi ordonner
la saisie des documents d'identité et autres documents officiels (al. 2 let. b), l'obligation de



se présenter régulièrement à un service administratif (let. d), d'avoir un travail régulier (let.
e), de se soumettre à un traitement médical ou à des contrôles (let. f). La liste des mesures
de substitution énoncée à l'art. 237 CPP n'est pas exhaustive, et des mesures peuvent être
combinées (arrêt du Tribunal fédéral 1B_654/2011 du 7 décembre 2011 consid. 4.2).

E. 3.4
S’il y a danger de fuite, le tribunal peut astreindre le prévenu au versement d’une somme
d’argent afin de garantir qu’il se présentera aux actes de procédure et qu’il se soumettra à
l’exécution d’une sanction privative de liberté (art. 238 al. 1 CPP). Le montant des sûretés
dépend de la gravité des actes reprochés au prévenu et de sa situation personnelle (art. 238
al. 2 CPP). La libération moyennant sûretés implique un examen approfondi, qui demande
une certaine collaboration de la part du prévenu, dès lors que le caractère approprié de la
garantie doit être apprécié notamment au regard des ressources du prévenu, de ses liens
avec des personnes pouvant lui servir de caution et de la confiance qu'on peut avoir que la
perspective de perdre le montant fourni agira comme un frein suffisamment puissant pour
écarter toute velléité de fuite. Il convient également de faire preuve de prudence quant à
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du 4 novembre 2021 consid. 3.1).

E. 3.5
En l'espèce, il importe de relever d’emblée que le risque de fuite a constamment été opposé
au recourant. Ce danger n’est donc pas né avec le verdict rendu le 13 mai 2022. En
revanche, ce prononcé l’a augmenté. Dans sa décision du 24 novembre 2016
(ACPR/758/2016 consid. 4.2.), la Chambre de céans observait déjà ce qui suit : « (…) on
peut considérer que l'aisance financière du recourant et son réseau relationnel dû aux
activités socio-professionnelles précitées, aussi résiduelles soient- elles aujourd'hui en
raison de son âge, ainsi qu'il l'allègue, lui permettraient de refaire sa vie à l'étranger sans
guère de difficulté et l'inciter, par crainte d'une peine privative de liberté d'une certaine
importance s'il était condamné, à sacrifier les attaches affectueuses qu'il dit avoir nouées
avec les enfants de sa défunte femme et leurs propres enfants, même si ceux-ci
l'estimeraient à l'égal d'un grand-père. À l'inverse, sa propre famille en Suisse, notamment
sa fille, qu'il a rejointe à F______ [SO] après les faits, pourrait, plus facilement que sa
belle-famille, garder le contact avec lui, voire le rencontrer, s'il disparaissait à l'étranger. »
Saisi d'un recours, le Tribunal fédéral a approuvé cette analyse, ajoutant que l'ensemble des
mesures de substitution prononcées, y compris l'interdiction de quitter la Suisse, même de
façon temporaire, était nécessaire pour limiter de façon déterminante le risque de fuite (arrêt
1B_260/2017 du 19 juillet 2017 consid. 3.2. in fine). Or, à ces éléments s’ajoutent deux
autres. En premier lieu, la présence d’une compagne, auprès de qui le recourant résidait
dans l’attente de son procès. Cette femme, plus jeune que lui, n’apparaît pas dénuée
d’aisance financière, selon les affirmations du recourant aux débats (procès-verbal de
l’audience du 9 mai 2022, p. 9), d’autant moins qu’elle a revendu après 2017 des actions
d’une société industrielle, dont elle détenait le quart, pour un profit qui n’a pas été divulgué
(eodem loco). Dans ces conditions, et partageant les vues du recourant sur son innocence,
elle pourrait, sinon faire le sacrifice d’un déplacement de son centre de vie, i.e. s’établir à
l’étranger, du moins assumer les implications financières de leur relation amoureuse si le
recourant quittait la Suisse. Par ailleurs, se décrivant lui-même comme de santé délicate, le
recourant pourrait se trouver d’autant plus enclin à vouloir finir ses jours à l’étranger, sans



avoir à redouter

- 8/11 - P/4040/2016 une incarcération dont il a dit aux débats la répulsion qu’elle lui
inspirait (procès- verbal du 9 mai 2022, p. 8). La médication qui lui est prescrite apparaît
suffisamment courante, disponible et simple à administrer pour ne pas entraver sa liberté de
mouvement, comme tendent à le montrer les déplacements à l’étranger qui lui ont été
consentis pendant l’instruction préparatoire, et, par voie de conséquence, ne l’empêcherait
pas de réaliser un départ définitif de Suisse. Enfin, dans une affaire où il n’existe aucun
témoin des faits, eux-mêmes contestés, la comparution personnelle du recourant aux débats
d’appel n’a rien perdu de son importance par rapport à celle qu’elle revêtait déjà par-devant
le Tribunal criminel. À cette différence près que le recourant, qui plaide son acquittement,
se trouve actuellement dans une situation procédurale totalement inverse, et donc moins
favorable, que celle qu’il espérait en première instance. Le recourant doit ainsi se voir
opposer un risque concret de fuite.

E. 3.6
Pour pallier ce risque, le recourant propose, en bref, de proroger les mesures de substitution
qui avaient cours jusqu’à son procès et d’augmenter, si nécessaire, les sûretés déjà
déposées, le cas échéant par un montant, fixe, réuni par des tiers, ainsi que par une
contribution personnelle, qu’il laisse cependant à l’autorité de recours le soin de fixer. En
premier lieu, le respect scrupuleux des règles de conduite (ou de leur allègement
temporaire) valables pendant l’instruction préparatoire – lors de laquelle le recourant
entendait démontrer son innocence – ne donne pas d’indication fiable sur leur efficacité
future, maintenant que sa version des faits n’a pas prévalu en première instance et qu’il est
plus concrètement confronté à la perspective d’une longue privation de liberté, plusieurs
années après une brève détention provisoire, en 2016. Par ailleurs, et quoi qu’en dise le
recourant, l’éventualité d’une confusion entre sa fortune mobilière et sa fortune immobilière
ne ressort pas de ses déclarations au procès ; il y a clairement énoncé le chiffre de CHF 15
millions pour l’une et de CHF 12 millions pour l’autre (procès-verbal du 9 mai 2022, p. 5).
Soit un total de CHF 27 millions. En cherchant à renverser la vapeur en instance de recours,
par la production d’extraits de comptes bancaires, le recourant ne parvient pas à dissiper le
doute qu’il minore sa surface financière réelle, et ce, alors qu’il a obtenu une baisse des
sûretés fournies au Pouvoir judiciaire, puis réalisé, quelques mois plus tard, une vente
immobilière profitable hors canton. Ce doute persiste avec le laconisme des détails fournis
sur la cession de ses propres actions de la société dont sa compagne possédait le quart. Au
procès, il a estimé sa part à CHF 30'000.- au maximum (procès-verbal du 9 mai 2022, p. 9),
pour un profit de 5 % ; mais, comme le fait remarquer le Ministère public dans ses
observations, il a établi avoir payé plus de CHF 110'000.- d’honoraires à l’avocat mandaté
pour ce faire (cf. requête
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apparente qui ne laisse pas d’étonner en termes de rapport coût-bénéfice –. Le recourant ne
s’en est pas expliqué en réplique. Dans une situation aussi peu transparente, ce n’est pas à la
Chambre de céans de formuler un montant de sûretés au hasard, qu’il soit égal ou supérieur
à celui retenu dans la dernière décision du Tribunal des mesures de contrainte en la matière.
La jurisprudence attend, au contraire, du prévenu une coopération loyale et complète, pour
ne pas dire spontanée et franche, sur sa situation financière. Par ailleurs, la contribution de
tiers de son entourage – que le recourant a chiffrée, elle, mais sans que ceux-ci ne la
ratifient – consisterait notamment à reprendre à sa compagne et à ses enfants une forte



proportion de ce qu’il affirme leur avoir versé par suite de l’opération immobilière
susmentionnée. La perte éventuelle de cet argent leur serait donc d’un sacrifice moins lourd
que s’il était issu de leurs propres deniers.

E. 3.7
En tant que ne sont pas réunies les conditions d’une libération moyennant des sûretés
proportionnées à un risque de fuite accru, il n’y a pas à s’interroger sur une combinaison
éventuelle avec les autres mesures de substitution proposées par le recourant, voire avec
d’autres encore, telles qu’une assignation à résidence, une présentation périodique à la
police ou le port d’un bracelet électronique.

E. 4
Du point de vue temporel, compte tenu de l’infraction principale dont le recourant a été
déclaré coupable, de la peine encourue et de la durée de la détention déjà subie, le principe
de la proportionnalité demeure respecté (art. 212 al. 3 CPP).

E. 5
Le recours est rejeté.

E. 6
Le recourant, qui n’a pas gain de cause, assumera les frais de l'instance (art. 428 al. 1 CPP),
qui seront fixés en totalité à CHF 1'000.-, y compris l’émolument (art. 13 al. 1 du
Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03).

* * * * *
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